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DEMANDE D’ADMISSION AU POINT  
HABITAT JEUNES 

 
 
 
 
 

ORGANISME À L’ORIGINE DE LA CANDIDATURE (adresse et téléphone) 
 
Nom du référent social :  
 
Personne connue depuis :  
 
 
 

DEMANDEUR 
Les champs doivent obligatoirement être tous renseignés 

 
Nom : Prénom : Sexe :  

Adresse :  
Code postal : 
Ville :                                                                                          
        
Téléphone :                       Email :  
 
Date de naissance :   Lieu de naissance :                                             Nationalité :  
Si nationalité étrangère, titre de séjour valide : :    oui                     non  
Possédez-vous une complémentaire santé solidaire :    oui                     non  
N° de sécurité sociale :  
 
Moyen de transport :  
 
 
 
 
Niveau scolaire :  

☐ Niveau primaire  
 
☐ Niveau Collège ☐ Diplômes obtenus : 
 
☐ Niveau Lycée  
 
☐ Niveau Post bac  
 
☐ Institutions spécialisées (IMP, CAT…)  
☐ Autres :  

 
 

Demande reçue le :  
 
Accepté ou refusé le :  

N° de studio attribué : 
 

Entretien AIO le : 
 

FJT      RS    Autres  

Cadre réservé à l’administration- Ne pas 
remplir, merci. 
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Situation :  

☐   Salarié(e)    ☐  Formation professionnelle    ☐  Demandeur d’emploi     ☐  Etudiant(e)    

  ☐  Autres 
Si autres, précisez : 
 
 
Employeur (Nom et coordonnées) : 
Centre de formation (Nom et coordonnées) :  

 
 
 
 Nature des ressources :  
 
 CDD     Fin de contrat ……/20..     CDI     RSA 
 
 Stage   Chômeur indemnisé       Pension d’invalidité  Retraite 
 
 AAH : ………….          Apprenti                                Provenant d’un tiers privé : ………………. 
 
 Boursier : ………….          Aucune ressource                               Autre : ………………. 
 
 
 
 

VOS RESSOURCES  
 

Revenu mensuel  Charges mensuel  

Salaires                       € Crédit(s)                  € 

Retraite                       € Pension(s) alimentaire(s)                  € 

Indemnités chômage                       €   Autre(s)                  € 

Indemnités maladie                       €     

Bourses ou Indemnité de formation                       €   

Pension alimentaire                       € Total des charges                  €  

Autres revenus                       €    

Prestations sociales (RSA, AAH)                       € Autre charges                   

Total revenu                       € Dette(s)                  € 

RESTE A VIVRE                       € Dette locative                  € 

    

Revenu annuel imposable (N-2)                       €   
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Si vous êtes ETUDIANT : 
 
Etablissement fréquenté : …………………………………………………………………………… 
 
Boursier                             oui           non  
 
Section : ………………………………………………. Année : …………………………………… 
 
 
Situation familiale :      Enfant à charge ou à venir 
 
 Couple  Célibataire   Nom …………………………   Âge …………  Date DPA……. 
 
 Divorcé     Nom …………………………   Âge …………  Date DPA……. 
 
Nbre de frère(s)  ………..  et/ou sœur(s)…………. 
 
N° CAF/MSA : ……………….     VISALE : ………………… 
 
 
 
INFORMATIONS RELATIVES AUX PARENTS 
 
Vos parents perçoivent-ils des prestations familiales pour vous ?                  □  OUI              □  NON 
 
 
DEMANDE D’AIDE AU LOGEMENT 
 
Souhaitez-vous faire une demande d’aide au logement (APL) ?                      □  OUI   □  NON 
 
Si vous pouvez bénéficier d’une aide au logement, les loyers à verser feront l’objet d’une estimation en 
fonction du montant présumé de l’aide au logement si le dossier APL est complet. 
La régularisation de ces loyers interviendra, dès le versement de l’aide au logement par la CAF. 
Si vous ne pouvez pas bénéficier de l’aide au logement, vous devrez vous acquitter de la totalité du montant 
du loyer. 
 
 

Adresse antérieure : 

☐ Frotey les Vesoul                                   ☐ Vesoul                      ☐ Communauté d’Agglomération de Vesoul 
☐ Autre commune du département       ☐ Autre département de la région 
☐ Autre région métropolitaine  ☐ DOM-TOM 
☐ Union Européenne  ☐ Autres pays 
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LOGEMENT ACTUEL LOGEMENT DEMANDE 
 
Foyer ou CHRS : ………………………………. 
 
 Hôpital ……………………………… 
 Hébergé par la famille                 par un tiers  
 Autre 
 
 Locataire Habitat 70                   Bailleur privé 
 F1           F2         F3          F4        F5 
 
Nom du bailleur : …………………………. 
Adresse : ………………………………….. 
 
Montant du loyer : ……………..€ /APL : ......……..€ 
 

Choix PHAJ  
 
 chambre douche : 320€          
  chambre douche et toilettes : 341€ 
 
 
 
Choix relais 19 
 
 chambre /studio: 341 à 405 €         studio : 425 € 
 
 
Modalité de paiement de la caution (montant d’un 
loyer) :  
 
Entrée souhaitée le : ……………… 
 
Durée à prévoir : …………………. 
 

 
 

MOTIFS DE LA RECHERCHE 
 
 Logement insalubre                          Hébergé (parents, tiers)                                        Logement provisoire 
 
 Séparation ou divorce                       Logé en foyer ou CHRS                                        Formation 
 
 Scolarité                                           Rapprochement géographique  
 
 autres (précisez) …………………………………………….. 
 
Autres démarches de recherche               oui                             non 
 
 
 
 
PERSONNE À PREVENIR EN CAS DE BESOIN :  
 
Nom ……………………………. Prénom ……………………………………. Tél …………………………………… 
Lien de parenté ………………………………………………………. 
 
 
 
 
Tutelle       Curatelle   
Nom du tuteur : ………………………………………………… 
Adresse du tuteur : ……………………………………………..   : ……………………………………………. 
 
 
 
Addiction :       Suivi médical ou judiciaire : 
Traitements de santé éventuels : 
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PARCOURS DE VIE et RAISON DE LA DEMANDE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A…………………………… le…………………………………… 
 
 
 
 Signature : 
 
 

Vous avez rempli la demande : Vous pouvez désormais imprimer ce formulaire et nous le déposer 
ou nous l’envoyer : 
- par courrier à l’adresse du PHAH, 19 rue Marcel Rozard 70000 FROTEY LES VESOUL 
- par e-mail à l’adresse phaj@ahssea.fr 

 

 

 
LES DOSSIERS VALIDES APRES COMMISSION SONT RETENUES 15 JOURS, SI PAS DE 

NOUVELLES DU DEMANDEUR AU-DELA DE CE DELAI, LE DOSSIER SERA 
AUTOMATIQUEMENT ANNULE. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A réception de ce dossier dûment rempli et accompagné des annexes, votre demande sera étudiée en 
commission 
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LES HEBERGEMENTS POSSIBLES POUR LES ETUDIANTS OU TRAVAILLEURS 
 

FROTEY-LES-VESOUL  - PHAJ. 
-       Caution : montant d’un loyer à l’ordre du PHAJ.   
-  Studio équipé d’une kitchenette  
-  Chambre individuelle avec douche (ou douche + WC), équipée d'un réfrigérateur – cuisinette en 

commun équipée d’un four, un micro-ondes et quatre plaques chauffantes.  
 

 
PUSEY – Relais 19 

Caution  : montant d’un loyer à l’ordre du PHAJ.   
    13 Studios équipé d’une kitchenette Bât A « entre 23 M2 à 15 M2 » 

    22 Chambres équipées d’une kitchenette Bât A « 14 M2 » 

    2 Chambres équipées d’une salle de bain - WC et réfrigérateur Bât A « 14 M2 » 

   2 Chambres équipées de réfrigérateur, d’une salle de bain et toilette en commun Bât A « 14 M2 » 

    37 Studios équipé d’une kitchenette Bât B « 24 M2 » 

  

Il n’est pas fourni : alèse – draps - couvertures –oreiller – vaisselle – produits 
d’entretien et d’hygiène 
 
DOCUMENTS A FOURNIR OBLIGATOIREMENT POUR LA DEMANDE D’ADMISSION 
 
 1 photo d’identité 

 Caution du montant du loyer ou une demande FSL en cours 

 RIB au nom du résident. 

 Photocopie de la carte vitale, de l’attestation de la CPAM ou de la MSA  

 Photocopie d’une pièce d’identité (carte nationale d’identité, passeport) 

 Photocopie de la carte de séjour pour les personnes étrangères 

 Autorisation des parents pour les personnes mineures 

 Attestation de votre responsabilité civile 

 Justificatif socio-professionnel (contrat de travail, attestation France Travail, certificat de scolarité…) 

 Justificatif de vos ressources actuelles (bourse, RSA, AAH, allocation garantie jeune, retraite…) 

 Photocopie de l’avis d’Imposition des revenus de l’année précédente (N-1) 

 

 

 

IMPORTANT 
 
P.S. : il faut absolument le numéro de sécurité sociale « du Résident » ainsi qu’une adresse mail 
car à la constitution de la demande d’APL, la CAF envoie un code à 6 chiffres qu’il faut 
communiquer à la secrétaire du PHAJ. 
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DOCUMENTS A FOURNIR POUR LA DEMANDE D’AIDE AU LOGEMENT (le formulaire 
est fourni par le PHAJ) 
 
 Photocopie de votre acte de naissance ou photocopie de votre carte d’identité 

 2 certificats de scolarité (celui de l’année qui précède l’arrivée au foyer et celui de l’année d’arrivée au 

foyer) Exemple : pour une réservation à partir du 1er juillet, joindre le certificat de scolarité précédent et 

celui de l’année en cours que vous aurez en septembre 

 Pour les moins de 25 ans, une attestation de non versement des prestations familiales pour le 

résident « original », délivrée par la Caisse d’Allocations Familiales de votre lieu d’origine ou une 

attestation de renoncement ou N° allocataire des parents si vous êtes de notre département. 

 Un Relevé d’Identité Bancaire ou Postal « code IBAN – et BIC » au nom du résident. 

 Pour les travailleurs, le montant des ressources perçues actuellement (contrat de travail avec le 

dernier bulletin de salaire) 

 L’attestation de bourse – de stage ou de formation – carte pôle emploi – notification pôle emploi 

 Certificat de mutation (si vous avez déjà perçue de l’Allocation Logement) 

 
 

MODALITES DE PAIEMENT DES LOYERS 
 
L’encaissement des loyers se fait au secrétariat les mardi et jeudi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 
18 h 15, les lundi et mercredi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h et le vendredi de 8 h 30 à 12 h 
30 et de 13 h 30 à 16 h. 
Vous pouvez régler en espèces, par chèque bancaire ou postal ou par carte bancaire à Frotey ou par 
virement bancaire. 
 
L’encaissement peut se faire également au Relais 19 le 2ème jeudi de chaque mois de 16 h à 17 h 30, 
paiement en espèces, en chèque ou par carte bancaire. 
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PHAJ à FROTEY 
 
 
 

       
 
 
 

 
 
RELAIS 19 à PUSEY  
 
 
 

              
 
 


